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Annexe1 

 

 

Classification détaillée des sanctions applicables en cas de non-respect du 
règlement des transports 

 

COMPORTEMENTS OU 

MANQUEMENTS SANCTIONNABLES 

 
SANCTIONS ENCOURUES * 

1ère catégorie 

 
Absence de photo sur le titre de transport 

Courrier adressé à la famille pour régularisation 

dans un délai de 15 jours 

 
Oubli du titre de transport valide acheté 

Courrier adressé à la famille pour régularisation 

dans un délai de 15 jours 

Carte invalide pour le trajet effectué au moment 

du contrôle 

Courrier adressé à la famille pour régularisation 

dans un délai de 15 jours 

 
Élève non inscrit au transport 

Courrier adressé à la famille et refus d’accès au car en 

cas de non régularisation dans un délai de 15 jours 

Non-respect des règles sanitaires Courrier adressé à la famille  

2ème catégorie 

Non-régularisation après courrier faisant suite 

à un manquement de 1ère catégorie 

 
Avertissement 

Refus de présentation de la carte ou du titre de transport 

achetés 

 
Avertissement 

 
Fausse déclaration 

Avertissement et demande de remboursement si préjudice 

financier 

 
Utilisation abusive du bouton d'arrêt 

 
Avertissement 

 
Insolence 

Avertissement et respect d'une place imposée dans le 

véhicule si nécessaire 

Chahut et bousculade dans le car, à la montée ou 

la descente - Indiscipline (refus de respecter les 

consignes données, non-respect d’autrui). 

Avertissement et respect d'une place imposée 

dans le véhicule si nécessaire 

 
Ceinture de sécurité non attachée 

 
Avertissement 

 
*sans préjudice d'éventuelles poursuites pénales en cas d'infraction 
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Classification détaillée des sanctions applicables en cas de non-respect du 
règlement des transports 

 

COMPORTEMENTS OU 

MANQUEMENTS SANCTIONNABLES 

 
SANCTIONS ENCOURUES * 

3ème catégorie 

1ère récidive d'un comportement ou manquement de 

2ème catégorie 

 
Exclusion d'une semaine 

 
Falsification du titre de transport 

 
Exclusion d'une semaine 

2ème récidive d'une indiscipline d'un 

comportement ou manquement de 2ème 

catégorie 

 
Exclusion d'un mois 

1ère récidive d'un comportement ou 

manquement de 3ème catégorie 

 
Exclusion d'un mois 

 
Vol dans un autocar Exclusion d’une semaine ou d'un mois ou définitive pour l'année 

scolaire en cours suivant l’importance du préjudice 

 
Harcèlement sexiste et violences sexuelles Exclusion d’une semaine ou d'un mois ou définitive pour l'année 

scolaire en cours suivant l’importance des faits supposés  

 
Dégradation dans le car ou à l’arrêt 

Exclusion d’une semaine ou d'un mois ou définitive pour l'année 

scolaire en cours suivant l’importance du préjudice 

Prise en charge des dégradations au titre de la responsabilité 

civile 

Propos diffamatoires, insultes ou menaces envers une personne 

effectuant les services pour le compte de la Région ou envers 

un autre usager 

Exclusion d’une semaine ou d'un mois ou définitive pour l'année 

scolaire en cours suivant l’importance du préjudice 

Consommation ou incitation à la consommation d’alcool, de 

tabac, de cigarette électronique, de drogue ou toutes autres 

substances classées comme stupéfiants dans l’autocar 

Exclusion d’une semaine ou d'un mois ou définitive pour l'année 

scolaire en cours suivant l’importance du préjudice 

Agressions physiques ou comportement mettant en péril la 

sécurité d’une personne effectuant les services pour le 

compte de la Région ou un autre usager et/ou port d’une arme 

réelle ou factice, manipulation d’objet ou de matériel 

dangereux 

Exclusion d’une semaine ou d'un mois ou définitive pour 

l'année scolaire en cours suivant l’importance du préjudice 

2ème récidive d'un comportement ou manquement 

de 3ème catégorie 

Exclusion définitive des transports scolaires pour l’année en 

cours 

 
Manipulation des organes fonctionnels du véhicule 

Exclusion définitive des transports scolaires pour l’année en 

cours 

Mesure de suspension de la carte de transport 

Cas d'urgence ou de faute grave (faits de violence, de 

dégradation de matériel ou de mise en danger du véhicule ou 

de ses passagers) 

 
Suspension carte de transport maxi 20 jours à titre conservatoire 

*sans préjudice d'éventuelles poursuites pénales en cas d'infraction 


